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PRÉFET DU MORBIHAN
Direction départementale des territoires
et de la mer du Morbihan
Service Eau, Nature et Biodiversité -Unité Nature Forêt Chasse

Arrêté préfectoral
portant interdiction temporaire d'accès et de débarquement -- Île Longue et île du Petit Vézit, communes de Baden et de Larmor-

Baden-

Chevalier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la directive n° 92/43/CEE du Conseil de la Communauté européenne en date du 21 mai 1992 concernant la conservation des
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;
Vu la directive n° 2009/147/CE du parlement  et  du conseil  de la  communauté européenne du 30 novembre 2009 concernant  la
conservation des oiseaux sauvages ;
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 411-1 et L 411-2, L 415-1 à L 415-5 ainsi que ses articles R 411-15 à R 411-
17 et R 415-1 ;
Vu l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de
leur protection ;
Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2007 portant désignation du site Natura 2000 « Golfe du Morbihan, côte ouest de Rhuys » (Zone
Spéciale de Conservation) ;
Vu l’arrêté  ministériel  du  31 octobre  2018 portant  désignation  du site  Natura  2000 «  Golfe  du  Morbihan »  (Zone de Protection
Spéciale) ;
Vu l’arrêté inter-préfectoral du 2 octobre 2013 portant approbation du document d’objectifs des sites Natura 2000 FR5300029 « Golfe
du Morbihan, côte ouest de Rhuys » (Zone Spéciale de Conservation) et FR5310086 « Golfe du Morbihan » (Zone de Protection
Spéciale) ;
Considérant ce qui suit :
L’île longue et l’île du Petit Vézit situées sur les communes de Baden et de Larmor-Baden sont des sites importants pour la nidification
des oiseaux. Elles présentent notamment des colonies de diverses espèces de laridés (goélands notamment) et limicoles (huîtriers-
pies notamment), etc. Ces espèces sont particulièrement sensibles et vulnérables lors de la période de reproduction (accouplement,
pontes, couvaison/incubation, élevage,et envol) puisqu’elles occupent prioritairement les hauts d’estran et les habitats terrestres situés
à  l’interfaceterre/mer  en  installant  leurs  nids  au  sol  dans  de  simples  dépressions  qui  peuvent  facilement  être  confondus  avec
lesubstrat. Les écrasements et piétinements de nids ou des poussins et les dérangements répétés par le débarquement sont des
facteurs d’échec de reproduction néfastes à la conservation de ces espèces protégées.
Lors de la semaine du Golfe 2017, il a été constaté un afflux de spectateurs sur ces îles et plus précisément au niveau de l’interface
terre/mer pour assister à la Grande Parade. Le dispositif alors mis en place pour éviter cette concentration de spectateurs (présence
de  kayakistes-surveillants  et  pédagogie)  n’a  pas  permis  de  l’empêcher.  Il  ressort  du  bilan  2017  de  cette  manifestation  qu’une
interdiction d’accès et de débarquement temporaire sur ces îles et une communication adaptée à destination du public sont de nature à
favoriser le respect de la quiétude de ces deux sites et des espèces qui y résident.
Sur proposition du directeur départemental des territoires du Morbihan ;

ARRÊTE
Article 1 : Délimitation de la zone interdite d’accès et de débarquement
Il est établi une zone d’interdiction d’accès et de débarquement au niveau des îles suivantes :
- Île longue,
- Île du Petit Vézit.
L’annexe cartographique présente la localisation de ces îles.
Article 2 : Mesures générales
Afin de prévenir la destruction et l'altération de ces sites de reproduction et le dérangement en période de nidification des espèces 
d’oiseaux qui y nichent, il est interdit d’accéder et de débarquer sur l’ensemble des deux îles visées à l’article 1, du lundi 27 mai 2019 
au dimanche 2 juin 2019. Cette interdiction ne s’applique pas aux propriétaires.
Article 3 : Sanctions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté est constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur et 
notamment aux dispositions des articles L. 415-3 et suivants et R. 415-1 du code de l’environnement.
Article 4 : Voies de recours
Outre les recours gracieux et hiérarchique qui peuvent s’exercer dans un délai de 2 mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou en cas de
recours gracieux ou hiérarchique à compter de la réponse ou du rejet implicite de l’autorité compétente.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  «  Télérecours  citoyens  »  accessible  par  le  site  Internet
www.telerecours.fr .
Article 6 : Publicité
Le présent arrêté sera affiché sur site pendant la durée d’interdiction, dans les mairies des communes concernées pendant la durée de
la manifestation et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
Article 7 : Exécution
Le secrétaire général  de la préfecture, le directeur départemental  des territoires, le maire des communes concernées, le chef du
service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le colonel commandant le groupement de gendarmerie
du Morbihan, et tous les agents commissionnés et assermentés en matière de protection de la nature, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 20 mai 2019
Le préfet

Raymond LE DEUN
La cartographie est consultable à la préfecture (SIDPC) et à la DDTM (SENB)
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PRÉFET DU MORBIHAN
Direction départementale des territoires 
et de la mer du Morbihan 
Service Eau, Nature et Biodiversité
Unité Nature Forêt Chasse

Arrêté préfectoral
portant interdiction temporaire d'accès

- Pointe de Motenno, commune d’Arzon -

Chevalier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la directive n° 92/43/CEE du Conseil de la Communauté européenne en date du 21 mai 1992 concernant la conservation des
habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;
Vu la directive n° 2009/147/CE du parlement et du conseil de la communauté européenne du 30 novembre 2009 concernant la
conservation des oiseaux sauvages ;
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L 411-1 et L 411-2, L 415-1 à L 415-5 ainsi que ses articles R 411-15 à R 411-
17-7 et R 415-1 ;
Vu l’arrêté ministériel du 4 mai 2007 portant désignation du site Natura 2000 « Golfe du Morbihan, côte ouest de Rhuys » (Zone
Spéciale de Conservation) ;
Vu l’arrêté ministériel du 31 octobre 2018 portant désignation du site Natura 2000 « Golfe du Morbihan » (Zone de Protection
Spéciale) ;
Vu l’arrêté inter-préfectoral du 2 octobre 2013 portant approbation du document d’objectifs des sites Natura 2000 FR5300029 « Golfe
du Morbihan, côte ouest de Rhuys » (Zone Spéciale de Conservation) et FR5310086 « Golfe du Morbihan » (Zone de Protection
Spéciale) ;
Considérant ce qui suit :
La pointe du Motenno à Arzon présente des « pelouses aérohalines sur falaises cristallines » en mode plutôt abrité du fait de sa
situation à l’intérieur du golfe du Morbihan. Ces pelouses sont en contact bas avec un habitat type roche medio- à supra- littorale et en
contact haut avec des habitats de type landes sèches ayant évolué en fourrés et ourlets. Au-delà de ces ourlets, l’habitat très
représenté à l’échelle de la pointe est l’habitat générique de lande sèche. Ces habitats ont parmi d’autres justifié la désignation des
sites Natura 2000 du Golfe du Morbihan et sont représentatifs des paysages du golfe du Morbihan. 
Ces pelouses forment des ensembles de petite taille de plus en plus composés d’espèces non caractéristiques du fait notamment de
l’apport de matière organique directement lié à la fréquentation. En outre, cette fréquentation entraîne un piétinement augmentant
l’érosion par décapage du tapis végétal sur la partie la plus plane et par piétinement au niveau du contact entre la roche supra-littorale
ici particulièrement accessible et la pelouse. Le compactage du sol par les passages répétés est de nature à rendre très difficile toute
régénération naturelle. Les parties de pelouse présentant encore des caractéristiques de végétation de hauts de falaise sont
relictuelles ; leur conservation est toutefois essentielle en cas de projet de restauration de cet habitat.
Lors de la semaine du Golfe 2017, il a été constaté un afflux de spectateurs sur ces pelouses et sur les roches situées en contrebas
pour assister à la Grande Parade. Cet afflux ponctuel et massif est de nature à générer un piétinement néfaste à la conservation des
pelouses restantes. L’organisation d’un circuit d’accès à la pointe adapté à cet enjeu est donc nécessaire.

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Morbihan ;
ARRÊTE

Article 1 : Délimitation de la zone interdite d’accès
Il est établi une zone d’interdiction localisée et temporaire d’accès au niveau de la pointe de Motenno.
Article 2 : Mesures générales
Afin de prévenir la destruction et l'altération des « pelouses aérohalines sur falaises cristallines », le sentier est fermé le samedi 1er
juin 2019.
Trois barrières et une rubalise empêchent le passage aux pelouses protégées.
L’annexe cartographique présente la localisation des zones interdites d’accès, des barrières et de la rubalise.
Article 3 : Sanctions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté est constatée et poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur et
notamment aux dispositions des articles L. 415-3 et suivants et R. 415-1 du code de l’environnement.
Article 4 : Voies de recours
Outre les recours gracieux et hiérarchique qui peuvent s’exercer dans un délai de 2 mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou en cas de
recours gracieux ou hiérarchique à compter de la réponse ou du rejet implicite de l’autorité compétente.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet
www.telerecours.fr .
Article 6 : Publicité
Le présent arrêté sera affiché sur site pendant la durée d’interdiction, dans les mairies des communes concernées pendant la durée de
la manifestation et inséré au recueil des actes administratifs de la Préfecture.
Article 7 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire des communes concernées, le chef du
service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage, le colonel commandant le groupement de gendarmerie
du Morbihan, et tous les agents commissionnés et assermentés en matière de protection de la nature, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 20 mai 2019
Le préfet

Raymond Le Deun

La cartographie est consultable en préfecture (SIDPC) et DDTM (SENB) 
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PRÉFET DU MORBIHAN

Préfecture du Morbihan
Direction des sécurités
Bureau de la prévention de la délinquance et de la radicalisation
Dossier n° 2018/0560

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéo-protection

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure, et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 et R 251-1 à R 253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-protection et ses annexes
techniques ;

Vu le décret du 21 avril 2016 nommant M. Raymond Le Deun, préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté préfectoral du 2 mai 2019 accordant délégation de signature à Mme Véronique Solère, directrice de cabinet de la préfecture
du Morbihan ;

Vu la demande d’autorisation d’installation d’un système de vidéo-protection présentée par M. Roland Tabart, maire d’Arzon pour la
commune d’Arzon ;

Vu l'avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection du 28 février 2019 ;

A R R E T E

Article 1er – Le maire de la commune d’Arzon est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable à installer, sur le port, un système
de vidéo-protection, conforme au dossier annexé à la demande et comprenant 6 caméras sur la voie publique.

Le système répond aux finalités prévues par la loi :

– sécurité des personnes
– prévention des atteintes aux biens

Le système ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif et  doit être conforme aux normes techniques fixées par la
réglementation.

Article 2 – Le public de l’établissement devra être informé, par une signalétique claire et permanente  apposée à chaque entrée, de
l’existence  du système de vidéo-protection  et  de  la  personne responsable  du droit  d’accès  aux  images  et  des  conditions  dans
lesquelles il peut exercer ce droit.
La signalétique mentionnera, également,  les références au code de sécurité intérieure susvisé et les références du service et du
titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Article  3 – Hormis  les  cas  d’une  enquête  de  flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une  information  judiciaire,  les
enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 15 jours.

Article 4 – Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des
images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.  Il  devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir
dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi  que dans la maintenance du système mis en place.  Des consignes sur la
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer seront
données à toutes les personnes concernées.

Article 5 – L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et  de traitement des images, devra être strictement  interdit  à toute
personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été préalablement autorisée par le responsable du système ou de son
exploitation.

Article 6 – L’accès aux enregistrements est ouvert, dans un cadre de police administrative, aux agents de police et de gendarmerie
individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par leur chef de service, dans les conditions de l’article L.252-3 du code de
sécurité intérieure susmentionné. La durée de conservation des images par ces agents ne pourra excéder un mois, sans préjudice des
besoins afférents à des procédures judiciaires. Cet accès est valable pour la durée de validité de l’autorisation.

Article 7 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration auprès des services préfectoraux
(notamment les changements dans la configuration des lieux, affectant la protection des images et des dates de mise en place ou
d’arrêt du système).
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Article  8 –  Sans  préjudice  des  sanctions  pénales  applicables,  la  présente  autorisation  pourra  être  retirée,  après  observations
éventuelles de son bénéficiaire, en cas de manquement aux dispositions prévues aux articles L. 251-2, L 251-3, L. 252-1 à L. 252-6,
L.253-1 à L.253-5 du code de la sécurité intérieure ou à l’article 18 du décret du 17 octobre 1996 ou en cas de modification des
conditions de délivrance de cette autorisation.

Article 9 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 10 – Cette autorisation pourra faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à
compter de la date de sa notification à l’intéressé ou de sa publication.

Article 11 – La directrice de cabinet de la préfecture du Morbihan et le bénéficiaire de l’autorisation, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Vannes, le 23 mai 2019
Pour le préfet et par délégation,

La directrice des sécurités,
Marie-Odile Duplenne
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PRÉFET DU MORBIHAN

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Délégation à la Mer et au Littoral
Service Aménagement Mer et Littoral

ARRÊTÉ
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la
distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance de la 

zone n° 2956.08 – Rivière de la Laïta
et du pompage de l’eau en provenance de la zone considérée

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement  178/2002 du 28 janvier  2002 établissant  les  principes généraux et les  prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil  établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche
pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements

Vu le  décret  n°2009-1349  du  29  octobre  2009  modifiant  le  décret  n°  83-228  du  22  mars  1983  modifié, fixant le  régime  de
l’autorisation des exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et des zones
de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral 09 mai 2016 portant délégation de signature à M. Patrice BARRUOL, directeur départemental des territoires et
de la mer du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2017 portant classement de salubrité des zones de production des coquillages vivants sur le
littoral du Morbihan ;

Vu la décision du 15 mai 2019 donnant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de la 
mer du Morbihan ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée le 27 décembre 2018 entre le Préfet du Morbihan et le Laboratoire Départemental d’Analyses du Morbihan ; 

Vu le résultat des analyses effectuées par le réseau de surveillance phytoplanctonique (REPHYTOX) de LABOCEA du département
du Finistère en date du 23 mai 2019 ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par le laboratoire LABOCEA du Finistère sur les moules, prélevées le 21 mai
2019 dans la zone :

2956.08 – Rivière de la Laïta

ont  démontré  leur  toxicité  par  présence de  toxines lipophiles à un taux de  170,4 µg/kg de  chair  supérieur  au  seuil  sanitaire
réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par le R(CE) n° 853/2004, et sont donc susceptibles d'entraîner un risque
pour la santé humaine en cas d'ingestion ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRETE :
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Article 1  er : Sont provisoirement interdits la pêche maritime professionnelle, le ramassage, l'expédition et la commercialisation de tous
les coquillages en provenance des zones :

- n° 2956.08.090 – La Laïta amont
- n° 2956.08.100 – La Laïta aval

à partir du 23 mai 2019.

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages de ces zones  ne soient pas
transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.

Article 2 : La pêche à pied de loisir dans les zones citées à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article  3 :Les coquillages  récoltés  et/ou  pêchés  dans  les  zones référencées à  l’article  1er  depuis  le  21 mai  2019, date  du
prélèvement ayant révélé leur toxicité, sont considérés comme impropres à la consommation humaine. 
Tout  professionnel  qui  a,  depuis  cette  date,  commercialisé  ces  espèces  de  coquillages,  doit  engager  immédiatement  sous  sa
responsabilité  leur  retrait  du  marché  en  application  de  l'article  19  du  règlement  (CE)  n°178/2002,  et  en  informer  la  Direction
départementale de la protection des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE)
n°1069/2009.

Article 4   : Il est interdit d'utiliser pour l'immersion des coquillages, et quelles que soient leurs provenances, l'eau de mer provenant
des zones référencées à l’article 1er tant que celles-ci restent fermées. 
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.
Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans ces
zones depuis le 21 mai 2019 et stockée dans les bassins et réserves des établissements . Les coquillages qui seraient déjà immergés
dans cette eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 
Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans les zones fermées en attente de leur ré-ouverture, sous réserve de l'accord
de la direction départementale des territoires et de la mer.
Toutefois, s'agissant de  toxines lipophiles,  l'eau de mer issue des zones fermées peut être utilisée de manière dérogatoire pour
l'immersion de coquillages sains si les professionnels :
− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;
− et prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.
Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans la zone fermée.
De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée, peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent
soit de zones ouvertes soit de la zone fermée mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

Article 5 : Le public sera informé par voie de presse et par affichage sur les lieux de pêche à pied concernés.

Article  6 :  Le  présent  arrêté  sera  porté  à  la  connaissance  du comité  régional  de  la  conchyliculture  Bretagne Sud et  au  comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 7   :  Les maires des communes concernées,  le directeur départemental  des territoires et de la mer du Morbihan,  le  directeur
départemental de la protection des populations du Morbihan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 23 mai 2019

Pour le préfet et par délégation du directeur départemental des territoires et de la mer
L’adjoint au chef de service Aménagement Mer et Littoral

Chargé des cultures marines 
Yannick MESMEUR
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PRÉFET DU MORBIHAN

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES ET DE LA MER
Délégation à la mer et au Littoral
Service Aménagement mer et Littoral

ARRÊTÉ
portant interdiction temporaire de la pêche, du ramassage, du transport, de la purification, de l’expédition, du stockage, de la

distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine de tous les coquillages en provenance des zones
- n° 56.16.1 – Littoral damganais
- n° 56.17.1 – Baie de Kervoyal
- n° 56.17.2 – Etier de Billiers
- n° 56.17.3 – Embouchure de La Vilaine
- n° 56.17.4 – Baie de Vilaine
- n° 56.17.5 – Côte de la Mine d’Or
- n° 56.17.10 – Vilaine

et du pompage de l’eau en provenance de la zone considérée

Le Préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le règlement  178/2002 du 28 janvier  2002 établissant  les  principes généraux et les  prescriptions générales de la législation
alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées
alimentaires notamment son article 19 (traçabilité, retrait et rappel) ;

Vu le règlement 853/2004 du 29 avril 2004 du Parlement européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d'hygiène applicables
aux denrées alimentaires d'origine animale;

Vu le règlement 854/2004 du 29 avril 2004 du Parlement Européen et du Conseil fixant les règles spécifiques d’organisation des
contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

Vu le Règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 du Parlement européen et du Conseil  établissant des règles sanitaires
applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement
(CE) no 1774/2002 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son titre III du livre II .

Vu le décret n° 84-428 du 5 juin 1984,  relatif à la création, à l’organisation et au fonctionnement de l’Institut français de recherche
pour l’exploitation de la mer (IFREMER) ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements

Vu le  décret  n°2009-1349  du  29  octobre  2009  modifiant  le  décret  n°  83-228  du  22  mars  1983  modifié, fixant le  régime  de
l’autorisation des exploitations de cultures marines ;

Vu le décret n°2014-1608 du 26 décembre 2014 réglementant l'exercice de la pêche maritime à pied à titre professionnel ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 2013 relatif au classement, à la surveillance et à la gestion sanitaire des zones de production et des zones
de reparcage de coquillages vivants ;

Vu l’arrêté du 6 novembre 2013 fixant les conditions sanitaires de transfert et de traçabilité des coquillages vivants ;

Vu l'arrêté préfectoral 09 mai 2016 portant délégation de signature à M. Patrice BARRUOL, directeur départemental des territoires et
de la mer du Morbihan ;

Vu l'arrêté préfectoral du 29 septembre 2017 portant classement de salubrité des zones de production des coquillages vivants sur le
littoral du Morbihan ;

Vu la décision du 15 mai 2019 donnant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de la 
mer du Morbihan ;

Vu la convention relative à la surveillance officielle des zones de production de coquillages (REMI et REPHYTOX) dans le Morbihan
signée le 27 décembre 2018 entre le Préfet du Morbihan et le Laboratoire Départemental d’Analyses du Morbihan ; 

Vu le résultat des analyses effectuées par le Laboratoire Départemental d’Analyses (LDA) du Morbihan en date du 22 mai 2019 ;

Considérant que les résultats des analyses effectuées par le LDA du Morbihan sur les moules, prélevées le 20 mai 2019 dans les
zones :

- n° 56.16.1 – Littoral damganais
- n° 56.17.1 – Baie de Kervoyal
- n° 56.17.2 – Etier de Billiers
- n° 56.17.3 – Embouchure de La Vilaine
- n° 56.17.4 – Baie de Vilaine
- n° 56.17.5 – Côte de la Mine d’Or
- n° 56.17.10 – Vilaine
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ont démontré leur toxicité par présence de toxines lipophiles à un taux de 782,4 µg/kg (Kervoyal), de 251 µg/kg (Le Halguen) et
364,4 µg/kg (Le Maresclé)  de chair supérieur au seuil sanitaire réglementaire fixé à 160 µg/kg d'équivalent acide okadaïque par le
R(CE) n° 853/2004, et sont donc susceptibles d'entraîner un risque pour la santé humaine en cas d'ingestion ;

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Morbihan ;

ARRETE :

Article 1  er : Sont provisoirement interdits la pêche maritime professionnelle, le ramassage, l'expédition et la commercialisation de tous
les coquillages  en provenance des zones :

     - n° 56.16.1 – Littoral damganais
- n° 56.17.1 – Baie de Kervoyal
- n° 56.17.2 – Etier de Billiers
- n° 56.17.3 – Embouchure de La Vilaine
- n° 56.17.4 – Baie de Vilaine
- n° 56.17.5 – Côte de la Mine d’Or

     - n° 56.17.10 – Vilaine
à partir du 23 mai 2019. 

Les activités d'élevage peuvent toutefois y être poursuivies sous réserve que les lots de coquillages de ces zones  ne soient pas
transférés dans une autre zone ni vers un établissement en vue de leur mise sur le marché.

Article 2 : La pêche à pied de loisir dans les zones citées à l'article 1 est également provisoirement interdite.

Article  3 :Les coquillages  récoltés  et/ou  pêchés  dans  les  zones référencées à  l’article  1er  depuis  le  20 mai  2019, date  du
prélèvement ayant révélé leur toxicité, sont considérés comme impropres à la consommation humaine. 
Tout  professionnel  qui  a,  depuis  cette  date,  commercialisé  ces  espèces  de  coquillages,  doit  engager  immédiatement  sous  sa
responsabilité  leur  retrait  du  marché  en  application  de  l'article  19  du  règlement  (CE)  n°178/2002,  et  en  informer  la  Direction
départementale de la protection des populations. Ces produits doivent être détruits, selon les modalités fixées par le règlement (CE)
n°1069/2009.

Article 4   : Il est interdit d'utiliser pour l'immersion des coquillages, et quelles que soient leurs provenances, l'eau de mer provenant
des zones référencées à l’article 1er tant que celles-ci restent fermées. 
Seules les opérations de lavage des coquillages, sans immersion, sont possibles.
Compte-tenu des risques associés, cette interdiction est également applicable pour l'eau de mer qui aurait été pompée dans ces zones
depuis le 20 mai 2019 et stockée dans les bassins et réserves des établissements . Les coquillages qui seraient déjà immergés dans
cette eau sont considérés comme contaminés et ne peuvent être commercialisés pour la consommation humaine. 
Ces coquillages peuvent cependant être ré-immergés dans les zones fermées en attente de leur ré-ouverture, sous réserve de l'accord
de la direction départementale des territoires et de la mer.
Toutefois, s'agissant de  toxines lipophiles,  l'eau de mer issue des zones fermées peut être utilisée de manière dérogatoire pour
l'immersion de coquillages sains si les professionnels :
− prouvent par analyse l'absence de cellules algales toxiques dans l'eau alimentant leurs bassins ;
− et prouvent par analyse l'absence de toxicité des coquillages ayant séjourné dans leurs bassins.
Ces analyses devront être renouvelées lors de chaque nouveau pompage dans la zone fermée.
De même, les établissements qui sont engagés dans un protocole de fonctionnement en période de fermeture et peuvent notamment
garantir un approvisionnement en eau de mer non contaminée,  peuvent continuer à commercialiser des coquillages qui proviennent
soit de zones ouvertes soit de la zone fermée mais « mis à l'abri » avant la période de toxicité retenue.

Article 5 : Le public sera informé par voie de presse et par affichage sur les lieux de pêche à pied concernés.

Article  6 :  Le  présent  arrêté  sera  porté  à  la  connaissance  du comité  régional  de  la  conchyliculture  Bretagne Sud et  au  comité
départemental de la pêche maritime et des élevages marins du Morbihan par voie électronique.

Article 7   :  Les maires des communes concernées,  le directeur départemental  des territoires et de la mer du Morbihan,  le  directeur
départemental de la protection des populations du Morbihan, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan.

Vannes, le 23 mai 2019

Pour le préfet et par délégation du directeur départemental des territoires et de la mer
L’adjoint au chef de service Aménagement Mer et Littoral

Chargé des cultures marines 
Yannick MESMEUR
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